
Ministère de l'Ecologie, de l'Energie
du Développement Durable et de la Mer Autorité de sûreté nucléaire
en charge des technologies vertes et des
négociations sur le climat

Paris, le 22 JUIl. 2009

Le Ministre d'Etat, ministre de l'Ecologie,
de l'Energie, du Développement durable et
de la Mer, en charge des technologies
vertes et des négociations sur le climat

et

Le président de l'Autorité de sûreté
nucléaire

NOR: DEVP0918244C

Réf. : DGPRISRT/MSNRlSN/2üü9.132

Objet: Gestion des anciennes mines d'uranium

à

Mesdames ct messieurs les Préfets de
dépallement

Les anciennes mines d'uranium font l'objet, de longue date, d'une attention toute particulière de la part
de la puissance publique et notamment du ministère chargé de l'Ecologie et de l'Autorité de sûreté
nucléaire qui considèrent que ces sites doivent s'inscrire dans un processus vertueux de surveillance et,
le cas échéant, de remise en état, pour limiter les impacts de ces sites sur la santé publique et la qualité
de l'environnement l

.

Un état des lieux récemment réalisé par la Direction générale de la prévention des risques en lien avec
l'Autorité de sûreté nucléaire permet de constater que ces sites ont fait l'objet d'un suivi de la part de
l'administration avec, dans certaines régions, des actions intéressantes qui s'inscrivent généralement
dans un processus de concertation associant l'ensemble des acteurs concernés.

Dans le prolongement des actions qui ont déjà été menées, nous considérons qu'il est aujourd'hui
nécessaire de poursuivre de manière résolue la gestion des anciennes mines d'uranium. Dans cette

------------ - -perspeCiIve,-nos servIces ollt-défini un plan d'actions composé des mesures suivantes :

1. Contrôler les anciens sites miniers;
2. Améliorer la connaissance de l'impact environnemental et sanitaire des anciennes mines d'uranium

et la surveillance ;
3. Gérer les stériles: mieux connaître leurs utilisations et réduire les impacts si nécessaire;
4. Renforcer l'infonnation et la concertation.

..
1 la loi du 28 juin 2006, le décret n02008-357 du 16 avril 2008 relatifs à la gestion durable des matières et déchets radioactifs et le Plan
national de gestiQh des matières et des déchets radioactifs (PNGMDR) de 2006 ainsi que sa nouvelle version en cours de révision contiennent
notamment des dispositions pour prendre en compte les problématiques posées par ces sites












